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Restitution de la répartition des spectacles

• La déclaration de vos programmes et de 

vos dates de concerts et spectacles se fait 

en ligne dans votre espace membre sur 

sacem.fr. 

• Vous pouvez également consulter le montant 

réparti par programme et la liste de vos 

dates avec leur statut dans la répartition. 

Rappel : Comment déclarer vos programmes et 
vos dates ?

Depuis votre espace membre :

1. Créez votre programme en sélectionnant 
les œuvres que vous interprétez dans le 
moteur de recherche. 

2. Associez une ou plusieurs dates 
immédiatement à votre programme.

Vous avez jusqu’à six mois avant la date de votre 
évènement et six mois après pour faire votre 
déclaration. 

Zéro papier ! Plus de programmes ni d’attestations 
au format papier à renvoyer à la Sacem.

Pour plus de détails, consultez le tutoriel dédié 

https://createurs-editeurs.sacem.fr/
https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents/comment-declarer-des-programmes-et-des-dates-de-spectacles
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Connectez-vous à votre espace membre

createurs-editeurs.sacem.fr

https://createurs-editeurs.sacem.fr/
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Statut des dates dans la répartition

Déroulez le menu 

latéral de votre 

espace membre, 

puis cliquez sur

> Mes programmes 

et mes dates 

> Consulter mes 

dates
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Statut des dates dans la répartition

Cliquez sur > Passées pour afficher vos 

dates passées.

 

La liste de vos dates s’affiche avec leur 

statut dans la répartition.  

À savoir : 

Date ayant pour nom « Date identifiée par la Sacem » : 

Il s’agit d’une date dont la Sacem avait également 

connaissance (détection par la Sacem, relation avec 

l’organisateur…). Si cette date n’est pas associée à un 

programme, il est nécessaire que vous la redéclariez en y 

associant votre programme. La Sacem fera ensuite le 

rapprochement entre les deux dates. 

Annuler une date : Si vous êtes un créateur, vous pouvez 

annuler une date que vous avez déclarée tant qu’elle n’a 

pas été répartie.
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Statut des dates dans la répartition

Liste des statuts

En cours de traitement

En cours de collecte

Collecte effectuée

Paiement à la prochaine répartition

En attente du programme

Annulée

Répartie 

La date est transmise aux équipes de la Sacem pour débuter la collecte et la répartition des droits d’auteur.

La collecte des droits est en cours par la Sacem.

Les droits ont été collectés, ils sont en cours d’attribution aux œuvres du programme.

Les traitements sont terminés. Les droits seront payés à la prochaine répartition.

La date a été répartie. Le numéro de répartition est précisé. 

Il s’agit généralement de dates ayant pour nom « Date identifiée par la Sacem ». Vous devez redéclarer cette date et y associer le programme 

interprété. 

Date n’ayant pas eu lieu, déclaration supprimée par la Sacem pour cause de double déclaration (par les ayants-droit, l’organisateur, etc., une 

seule déclaration est conservée et répartie), date non éligible à la répartition par date (set dans un club électro, bar à ambiance musicale, etc.). 

Non répartissable Date dans un lieu placé en liquidation judiciaire ou autorisation gratuite délivrée à l’organisateur et ne générant pas de droits d’auteur. 

Date à l’étranger Date qui a eu lieu dans un pays étranger. La date est traitée et répartie mais la restitution en ligne n’est pas possible.
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Statut des dates dans la répartition

Lorsque le statut de la date indique « Annulée », 

vous pouvez connaître le motif d’annulation en 

cliquant sur l’icône       à droite du statut. 

Motifs d’annulation : 

- Cette date n’a pas eu lieu.

- Cette date a déjà été déclarée par un 

autre participant, une seule déclaration 

est prise en compte. 

- Cet événement n’est pas éligible à la 

répartition par date (voir les règles de 

répartition). 

- Les informations transmises lors de la 

déclaration ne permettent pas d’identifier 

cette date. 

- Les informations transmises lors de la 

déclaration sont erronées et ne 

permettent pas de répartir cette date. 

https://flyer.sacemenligne.fr/314201/Regles_de_repartition_sept_2020.html#p=1
https://flyer.sacemenligne.fr/314201/Regles_de_repartition_sept_2020.html#p=1
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Exporter vos dates de spectacle

En cliquant sur > Télécharger 

mes dates, vous avez la 

possibilité de générer un export 

au format Excel de vos dates. 

Vous pouvez télécharger toutes 

vos dates ou appliquer des 

filtres pour télécharger la 

sélection de votre choix. 
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Exporter vos dates de spectacle

L’export généré contient les informations suivantes : 

- Date de l’événement

- Nom de la date 

- Nom de l’interprète

- Numéro de programme

- Nom du programme

- Type de programme (ACI, DJ…)

- Nom et adresse du lieu

- Type de date  (1ère partie, concert principal, multi-plateau…)

- Statut dans la répartition (répartie, en cours de traitement…)

- Numéro de répartition (pour les dates réparties)
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Montants répartis par programme 

Déroulez le menu 

latéral de votre 

espace membre, 

puis cliquez sur

> Mes programmes 

et mes dates 

> Consulter mes 

programmes
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Montants répartis par programme 

Sur cet écran, vous accédez à la liste de vos programmes. 

Cliquez sur le bouton > Consulter mes droits répartis pour accéder au détail de la répartition du 

programme. 
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Montants répartis par programme 

S’affiche alors le cumul de vos 

droits répartis sur ce programme 

et le détail par répartition. 

Pour voir la liste des dates réparties 

avec ce programme, cliquez sur la 

répartition que vous souhaitez 

interroger. 
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